
 

 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

----------- 

MAIRIE DE KERNOUËS 

SEANCE DU JEUDI 13 AVRIL 2023 

L’an deux mil vingt-trois, le jeudi treize, à dix-neuf heures, le Conseil Municipal de la 

commune de KERNOUËS légalement convoqué, s’est réuni en séance publique à la salle du 

conseil municipal en mairie de Kernouës, sous la présidence de Christophe BÈLE, maire. 

 

DATE DE CONVOCATION : 7 avril 2023 

NOMBRE DE CONSEILLERS MUNICIPAUX : 

En exercice : 15 - Présents : 14 - Votants : 15 - Pouvoirs : 1 

PRESENTS : Yves ABIVEN, Pascale AUFFRET, Christophe BÈLE, Isabelle BOULIC, Tifenn 

COTTON, Anne GÉNARD, Françoise ROUDAUT, Alain SIMON, Ronan TIGRÉAT, Claudine 

ACQUITTER, Pierre JESTIN, Claude LE BRETON, Christelle LE MENN, Didier PERROT 

ABSENTS EXCUSES : Sophie LE GUEN a donné pouvoir à Alain SIMON. 

Arrivée de Pascale AUFFRET à 19h15 : n’a pas participé au vote de la délibération n° 

D23_73. 

SECRETAIRE DE SEANCE : Isabelle BOULIC 

___________________________________________________________________ 

Délibération D23_80 - Motion de soutien pour l’hôpital de Landerneau 

 

  

Affiché le 21/04/2023 

www.kernoues.com  
 

Le conseil municipal de Kernouës apporte son soutien aux personnels et aux 

habitants qui se mobilisent pour sauver le Centre Hospitalier de Landerneau dont le 

fonctionnement actuel et l’avenir sont gravement menacés comme l’a montré la 

récente fermeture des urgences de nuit durant les fêtes de fin d’année. 

 

La fermeture envisagée du laboratoire d’analyses n’est pas acceptable car 

l’allongement des délais d’acheminement et d’analyses effectuées au CHRU de 

Brest fragilise la qualité des soins mis en œuvre au service de la population. 

 

En outre, le manque de recrutement (anesthésiste, chirurgie vasculaire, 

orthopédie…) et les départs annoncés, actuellement non compensés, rendent 

l’activité difficile à maintenir à un haut niveau d’exigence. 

 

Le conseil municipal de Kernouës souligne ces décisions qui fragiliseraient le Centre 

Hospitalier de Landerneau et qui remettraient en cause l’offre de soins de 

proximité et de qualité à laquelle la population de notre territoire a droit. 

 

Nous demandons le maintien de l’ensemble de l’offre de soins existante, la mise en 

œuvre des recrutements nécessaires à son bon fonctionnement, la pérennisation de 

l’existence du Centre Hospitalier de Landerneau en tant que pôle de proximité. 1/2 
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Nous tenons donc à alerter Madame Agnès Firmin-Le bodo, ministre déléguée en 

charge de l’organisation territoriale et des professionnels de santé, de notre 

inquiétude face aux difficultés du Centre Hospitalier de Landerneau, relayant ainsi 

celle des professionnels. 

 

Avec ce vœu, les élus du Conseil municipal de Kernouës tiennent à souligner leur 

pleine mobilisation et l’attachement de toute la population au Centre Hospitalier de 

Landerneau et à l’ensemble de ses personnels, soignants et non soignants. 

 

La maternité de l’hôpital est aussi menacée de fermeture temporaire car elle n’a 

pas d’anesthésiste.  
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